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ARTICLE 4
A la fin de 1’alinéa 6, supprimer les mots :

« ou résider de fagon stable et réguliere en France ».

EXPOSE SOMMAIRE

I1 s’agit de protéger les plus faibles et d’éviter de faire de la France une « terre de 1’euthanasie ». A
supposer que ’euthanasie entre dans le contrat social des frangais, cela en ferait une action qui
engage le modele d’une nation et qui ne saurait donc concerner les étrangers.
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